
COMMUNE DE 
'VO'VÂRDS

Dêlibération n" 202+24 q date du 05 juillet 2024 releüve à la cession des parcelles cadastrées
42432 - M434 appartenant à l'indiüsion MAISON, cédées à la commune de Nonards dans le
cadre de la régularisaüon cadasüale de la Route de Linârd sise au lieu-dit Chauffour

Le Conseil Municipal s'est réuni à la Mairie le 0510712024 à 19 heures 30 selon la convocation en date
du 2810612024, sous la présidence du maire, Monsieur ROCHE Daniel. lVadame GRANVAL Pierrette
est désignée secrétaire de séance.

Membres 11

Présents 09

Représentés 01

Votants 10

Exprimés 10

Pour 10

Contre 00

Présents : BARRIERE Michelle, DORRIVAL COULOUTVY Cotette,
FAVAREL Marie, GRANVAL Pienette, |\,4MEYRlE Bérangère, BARRIERE
Franck, BOISSARIE Laurent, CAUVIN Jean-Jacques, ROCHE Daniel
Représsntés: M. VANTALON lvlarc donne procuration à l\rl. CAUVIN Jean
Jacques,

Absent : M. BORDES François

Vu le Code général des Collectivités territoriales,
Vu le document d'arpentage pour régularisation, réalise par les Experts-Géomètres de GEA - 23 rue
Faidherbe - 46400 Saint Céré,

Monsieur le Maire expose à l'assemblée délibérante qu'une irrègularité cadastrale apparaît au niveau du
parcellaire au lieu-dit de Chauffour. Un ancien chemin communal a été transformé en voie communale
par les municipalités précâJentes, devenue depuis le nouvel adressage Route de Linard. celte
discordance avec le parcellaire exige une régularisation cadastrale.

cette régularisation nécessite un acte notarié assimilé à une cession. ces cessions concernent
plusieurs emprises de terrains nus, sol ou lardin, situées en limite de propriétés. ll s'agit de bandes
êtrortes et longilignes, constituant aulourd'hui la voie d'accès à ces parcelles, désormaii inscrites au
cadastre,

considérant l'offre de cession de l'lndivision MAlsON (à savoir l\4. MAISoN Jean, lvme lvAlSON vve.
GALIDIE Denise, christrane, Mme MAlsON Julia, Paulette qui placée sous la mesure de protection
d'une curatelle simple est représentée par lr/. MAlsoN olivier, ourateur) à la commune de Nonards, des
parcelles cadastrées :

- A 2432 (issue du n'795) d'une superficie de 0 a 46,- A 2434 (issue du n'796) d'une superficie de ,l a 38,

Soit une superficie de 1 a 84, moyennant le prix de 25,00 Euros.

lllonsieur le Maire rappelle que les frais notariés afférents à la conclusion de cette cession s'élèveront à
250,00 Euros et seront pris en charge par la Mairie,
Afin de régulariser cette situation, le conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l,unanimité des
membres présents et représentés,

. émet un avis favorable au prolet de cession,

. précise que l'ensemble de ces frais ont été rnscrits au Budget primitif 2024 àl'arlicle 2112,. donne pouvoir à Monsieur le Maire pour entreprendre toutes les démarches utiles et signer
l'ensemble des documents nécessaires au bon déroulement de cette opération


